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Nombre de délégués en exercice

:47

Quorum requis : 24

Présents : 27 (dont 2 sans vote)

Pouvoirs : 8

Votants : 33

Excusés: 13

  
 

 

FIXATION DU NOMBRE DE

VICE-PRESIDENTS

  

Extrait du Registre des Délibérations

du Comité Syndical

Séance du vendredi 3 mars 2023

 

Le 3 mars 2023, à 12h, le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand,

régulièrement convoquéle 23 février 2023,s'est réuni, dans sa composition prévueà l’article

3-1 des statuts du pôle métropolitain, à l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur

convocation adressée à ses membres par Monsieur Michel PEYRE, Doyen d'âge, qui préside

la séance.

A l'issue de son élection, M. Joël BRUNEAU,préside la séance.

Étaient présents:

Communauté Urbaine Caen la mer : M. Joël BRUNEAU, M. Rodolphe THOMAS

Communauté d'Agglomération Saint-Lô Agglo: M. Laurent PIEN, M. Dominique PAIN (délégué

suppléant)

Communauté d'Agglomération Flers-Agglo : M. Yves GOASDOUE

Communauté d'Agglomération Le Cotentin: M. Patrick LERENDU, Mme Odile THOMINET, Mme

Véronique MARTIN-MORVAN

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie : M. François AUBEY

Communauté de Communes Val es Dunes : Mme Marie-Françoise ISABEL (déléguée suppléante)

Communauté de Communes Cingal — Suisse Normande : M. Olivier GUILLEMETTE(délégué suppléant)

Communauté de Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon : M. Hubert PICARD

Communauté de Communes Cœur de Nacre: M. Thierry LEFORT, M. Philippe CHANU (délégué

suppléant — ne prend pas part aux votes)

Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge : M. François VANNIER

Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage : M. Daniel LEFRANC, M. Jean-René BINET,

MmeGisèle ALEXANDRE (déléguée suppléante — ne prend pas part aux votes)

Communauté de Communes Bayeux Intercom : M. Arnaud TANQUEREL

Communauté de Communes Granville Terre et Mer : M. Michel PEYRE

Communauté de Communes Intercom de la Vire au Noireau : M. Marc ANDREU SABATER

DCS03-2023 : Fixation du nombre de Vice-Présidents

- Page 1 sur 3



Communauté de Communes Argentan Intercom : M. Michel LERAT, Mme Brigitte GASSEAU (déléguée

suppléante)

Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche : M. Henri LEMOIGNE

Conseil Départemental du Calvados : M. Ludovic ROBERT

Conseil Départemental de la Manche: M. Benoît FIDELIN

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :

Communauté d'Agglomération Le Cotentin : M. Benoît ARRIVE (pouvoir à M. Patrick LERENDU)

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie : M. Sébastien LECLERC (pouvoir à M. Rodolphe

THOMAS)

Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge : Mme Sophie GAUGAIN (pouvoir à M.

François VANNIER)

Communauté de Communes Domfront Tinchebray Interco : M. Bernard SOUL (pouvoir à M. Marc

ANDREU SABATER)

Communauté de Communes Granville Terre et Mer : Mme Annaïg LE JOSSIC (pouvoir à M. Michel

PEYRE)

Communauté de Communes Villedieu Intercom : M. Charly VARIN (pouvoir à M. Jean-René BINET)

Conseil Départemental du Calvados: M. Patrick JEANNENEZ (pouvoir à M. Ludovic ROBERT)

Conseil Départemental de l’Orne : M. Jérôme NURY (pouvoir à M. Joël BRUNEAU)

Etaient excusés:

Communauté Urbaine d'Alençon : M. Joaquim PUEYO

Communauté d'Agglomération Saint-Lô Agglo : M. Fabrice LEMAZURIER, Mme Emmanuelle LEJEUNE

Communauté d'Agglomération Le Cotentin : M. David MARGUERITTE, M. Arnaud CATHERINE(délégué

suppléant)

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie : Mme Clotilde VALTER

Communauté de Communes Val es Dunes : M. Philippe PESQUEREL

Communauté de Communes Cingal — Suisse Normande : M. Jacky LEHUGEUR

Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge : M. Pierre MOURARET

Communauté de Communes Baie du Cotentin : M. Jean-Claude COLOMBEL, Mme Catherine KERVADEC

(déléguée suppléante)

Communauté de Communes Terre d’Auge : M. Hubert COURSEAUX, M. Yves DESHAYES (délégué

suppléant)

Assistaient également à la réunion (sans vote):

Communauté Urbaine Caen la mer : MmeSonia DE LA PROVOTE, M. Michel LAFONT
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FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS

Exposé:

Vu le Code général descollectivités et en particulierses articles L5721-2, L5731-1 à L5731-3, L5711-1, L2122-

2 du CGCT;

Vul’article 4 des statuts du pôle métropolitain;

Le Comité Syndical fixe le nombre de Vice-Présidents.

Proposition:

Le Président propose que le nombre de Vice-Présidents soit porté à 28, suivant l'objectif que chaque EPCIet

Conseil départemental membre ait un Vice-Président.

Décision:

Après en avoir délibéré,

Le comité syndical, à l'unanimité des suffrages exprimés des membres présents et représentés,

- ADOPTEcette proposition,

- FIXE le nombre de Vice-Présidents à 28,

- CHARGE le Président de prendre toutes les dispositions nécessaires à l'exécution de la présente

délibération.

  

  

    

La présente délibération peutfaire l’objet, dans un délai de deux mois à compter Pour extrait conforme

de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 5

compétent ou d'un recours gracieux auprès du président du syndicat mixte, étant Le Président

précisé que celuici dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un délai

de deux mois vautalors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle

soit expresse ou implicite pourra elle mêmeêtre déférée au tribunal administratif

dans un délai de deux mois.

Pour une délibération relevant du contentieux électoral, l'article R 119 s'applique

; recours dans un délai de cinq jours.
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